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A. GéNérALItéS
Ce document a pour but de  vous familiariser rapidement avec la façon dont nous opérons au  
quotidien, dans un souci de sécurité et de qualité. Il vous propose de découvrir l’organisation de 
l’activité aérienne au CNvv.

Lors de votre arrivée, il est nécessaire de vous faire enregistrer à l’accueil ouvert de 8h30 à 12h30 
et de 14h00 à 16h00. Le secrétariat est fermé le weekend, nous vous prions de bien vouloir 
passer à l’accueil le vendredi soir après vos vols pour vérifier et régler votre facture.

Les horaires peuvent être modifiés en fonction de la météo.

b. HOrAIrES Et FONCtIONNEmENt tYPE
Tous les lundi, pour un début de stage, un briefing d’accueil aura lieu à 9h30 dans l’amphithéatre 
du CNvv

 pERf CADRES week end GROUpES

8h30-9h45 cours

9h45-10h05 Méteo Méteo Méteo

10h05-11h
Mise en piste/

cours
Cours/briefing Méteo orga vols

vOlS

11h-11h45
Prépa vols/

débrief/cours Mise en piste

Repas Repas Repas

12
h3

0-
19

h3
0

vOlS vOlS vOlS
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C. AVANt LE VOL

DOCUmENTS DES plANEURS
Carnet de route
Certificat d’immatriculation

Certificat de navigabilité

Certificat d’examen de navigabilité (CEN) valide

Licence station aéronef

éQUIpEmENT ET DOCUmENTS pIlOTE
Un chapeau (de couleur foncée en biplace)

Lunettes de soleil

vêtements et chaussures adaptés à l’aérologie (pas de nu-pieds)

Carte SIA vol à voile ou carte vol à voile 250 000° (Alpes Sud et Nord)

Règle de finesse

Guide des aires de sécurité
Téléphone portable chargé sur ON

Carnet de vol, licence et visite médicale

Boissons non alcoolisées et nourriture (fruits sec, barres céréales…) 

Sac pipi 

RépARTITION DES mACHINES ET ORDRE DE vOl
Chaque matin, après le briefing météo et sécurité, les ordres de vol sont publiés. 

Pour les pilotes volants sur des machines hors CNvv, une feuille de « répartition des planeurs extérieurs » doit être 
remplie.

pRépARATION DES plANEURS 
Les planeurs sont déhoussés dans le hangar et les housse rangées dans les casiers prévus à cet effet au fond des 
hangars. Les planeurs sont sortis du hangar avant d’être préparés. Ils ne doivent pas rester, exposés au soleil, avec 
leurs housses d’ailes et de fuselage, ni être laissés à l’extérieur avec leur trolley, quand la mise en piste n’est pas 
immédiate.

 Les batteries des planeurs se trouvent dans le local jouxtant le hangar biplace.

 Les parachutes sont et doivent rester à bord des planeurs.

 Des gueuses et des cousins  sont disponibles au fond du local batterie.

Pour ballaster, des points d’eau se trouvent à proximité du hangar.
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CARTE vAC lfmX (SAINT-AUBAN)
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DESCRIpTIf ET DéCOUpAGE INTERNE DE l’AéRODROmE

CôTé WHISky

CôTé ECHO

Axe principal

Axe Sud
Echo

Axe Nord
Echo

Axe 220

Axe 240

Axe Nord Whisky

Axe Sud Whisky

Axe 060

Axe principal
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mISE EN pISTE plANEURS CNvv

La mise en piste doit se faire OBLIGATOIREMENT avec un instructeur du CNVV.

Sortir les monoplaces en premier (tous ensemble) puis les biplaces.

Route  
obligatoire vers la piste

mise en piste 10h

fACE SUD
Biplaces et monoplaces lourds

Sur Axe 220

Monoplaces sur AXE 240

fACE NORD
Axe Nord Echo

Tous les planeurs
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mISE EN pISTE plANEURS EXTéRIEURS

fACE SUD
Axe Sud Whisky

fACE nord
Axe Nord Whisky

Remorques
planeurs extérieurs

planeurs extérieurs
En cas de saturation 

côté W (mars à avril)

planeurs extérieurs
En cas de saturation 

côté W (mars à avril)

Axe 220
Si saturation côté W

ATTENTION

•  Les planeurs  ne doivent pas être entreposés à l’extérieur en plein soleil revêtus de leurs housses
d’aile ou de fuselage.

•  Les planeurs ne doivent pas être laissés en stationnement à l’extérieur munis de leurs trolleys.

•  En cas d’immobilisation prolongée du planeur en piste, la housse de verrière doit être en place.
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mISE EN pISTE TREUIl

DépARTS fACE SUD
Treuil > mise en piste

DépARTS fACE NORD
Treuil > mise en piste

point de départ balisé

mise en piste côté Echo

mise en piste côté Whisky

mise en piste côté Whisky

mise en piste côté Echo
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d. AVANt LE déCOLLAGE
BRIEfING mACHINE

Manuel de vol à étudier impérativement. Ils vous seront remis par votre instructeur.

les dernières consignes vous seront données par votre instructeur en piste.

vISITE pRé-vOl
Nota : si le carnet de route ou les documents attestant de la navigabilité du planeur ne se trouvent pas 
à son bord, ne pas entreprendre le vol. Cela peut signifier que l’appareil n’est pas navigable !

 Obligatoire avant le premier vol de la journée ou à chaque changement de commandant de 
bord.

 La balise de détresse devra être vérifiée conformément aux dispositions figurant sur la documentation construc-

teurs et la règlementation en vigueur.

véRIfICATION AvANT DéCOllAGE
Check-list obligatoire (C.R.I.S. ) 

E. déCOLLAGE
DéCOllAGE NORD

Le vent de nord est souvent fort et génère de fortes turbulences. Il est impératif d’anticiper une casse de câble ou 
une panne moteur. Dans ces deux cas, trois possibilités sont à retenir :

  Avant le virage à gauche de l’avion (procédure standard de remorqué face nord) : manche avant, droit 
devant, 20° gauche maximum ou tour de piste adapté, atterrir et freiner au maximum.

  Pendant le virage à gauche, terminer le virage et se poser vent arrière.

  En montée « vent arrière » et si vent fort et altitude suffisante tour de piste raccourcis pour atterrissage face Nord.

DéCOllAGE SUD
Pas de difficultés particulières. En cas d’incident,

 planeur trop bas, viser les berges de la Durance
 dans un champ à l’ouest de la Durance
 demi-tour, poser contre QFU
 tour de piste adapté.

Rappels :
 Pas d’annonce de largage
 Signaux conventionnels

Battement d’ailes du remorqueur = largage impératif

Battement de gouverne de direction = anomalie constatée sur le planeur (AF sortis…)
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DéCOllAGE TREUIl

F. SUrVEILLANCE dES VOLS
  Des fréquences radio sont dédiées à la surveillance des vols. La plateforme de Saint Auban est ouverte à la CAP. 
La radio  est obligatoire.

  Freq starter ou auto-information 122.30.

  Freq vol à voile 129.90 ou 123.65.

vACATIONS RADIO OBlIGATOIRES
Toutes les 20 minutes et sur les changements géographiques.

à pROXImITé D’UN AéRODROmE
Passer sur la fréquence TWR, AfIS ou STARTER en informant votre instructeur !
EN CAS DE DOUTE OU DIFFICULTéS CONTACTER UN INSTRUCTEUR SUR vOTRE FRéQUENCE  (mieux vaut un 
contact inutile qu’un contact tardif !) 

G. AttErrISSAGE à SAINt-AUbAN
RETOUR vERS SAINT-AUBAN

Tous les planeurs doivent être sur la fréquence 122.30 au plus tard à 19h00 ou 30 minutes 
avant la fin des vols. Dès que le planeur a l’intention de venir se poser, et est en local finesse 15 de SAINT-
AUBAN, quitter la fréquence opération  après l’avoir annoncé  à un instructeur. Ensuite, passer sur la fréquence 
auto-information sur 122.30.

GéNéRAlITéS
Quelle que soit la piste en service, le circuit planeur standard s’effectue à l’ouest sauf cas de force majeure ou 
exercices. Dans ce cas l’annoncer à la radio.
L’annonce « vent arrière » doit être au travers du village de montfort.
L’altitude à laquelle on rentre en vent arrière dépend des conditions aérologiques (entre 700 et 900 mètres).
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 d
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Club :
...................................................................................

Fréquence :
...................................................................................

Notes :
...................................................................................
...................................................................................
...................................................................................
...................................................................................
...................................................................................
...................................................................................

PROCÉDURE RADIO
CRIS effectué, pilote prêt, ailes horizontalesCRIS

Actions / Vérifications après le largage
 Largage de sécurité
 Trajectoire :  assiette de référence ; ligne droite ; 

vitesse appropriée avant virage

 Aérofreins rentrés et verrouillés ; volets positionnés
 Autonomie : prise en compte de la hauteur et de la position
 Secteur éloignement / retour vers la PTL
 Train rentré et verrouillé

P
LA

N
E

U
R ☞ -   Treuil, un DUO (…), 2 personnes 

(type planeur, immat, nombre de personnes, ballast) 
Tu peux tendre le câble ! 

TR
E

U
IL

☞-    Je tends pour un DUO 2 personnes !  
Treuillage immédiat à … (lieu)
merci de ne pas encombrer la 
fréquence ! 

PL
AN
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☞ -   Tendu !

☞ -   Tendu !

TR
E
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IL

Tension du câble

Décollage immédiat
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Novembre 2013. 4e édition.

S

SÉCURITÉ
intérieure

extérieure

AILES HORIZONTALES + MAIN SUR POIGNÉE JAUNE

PROCÉDURES
INCIDENTS

C

COMMANDES
libres, débattement
total

COMPENSATEUR
CENTRAGE
CHAPEAU, LUNETTES

R

RÉGLAGES

RADIO 

I
INSTRUMENTS

FLARM vérifié

Verrières … verrouillées
Aucun objet libre en cabine
Aérofreins…  rentrés, verrouillés

Fusible … couleur vérifiée
Crochet … AR
Essai largage…  effectué
Piste… dégagée
Volume… libre
Vent observé… VOA calculée

Manche
Palonnier
Volets de courbure … réglés
Aérofreins … rentrés, verrouillés

Débattement total puis réglé
vérifié

Sièges … réglés, verrouillés
Palonniers … réglés
Pilotes… attachés
Parachutes… ajustés
Fréquence et volume… testés

Altimètre … 0 ou QNH
Badin et Variomètre … 0
Variomètre électrique… allumé, réglé

Aile qui tombe au roulement
- basse

Interruption de treuillée  - entre 100 et 200 m
-au dessus de 200 m

Il EST ImpéRATIf 
DE DéCOllER  
AvEC lE DéplIANT
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CIRCUIT ATTERRISSAGE

vENT SUD

vENT

ATTERRISSAGES
pARTICUlIERS
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pHRASéOlOGIE
En vent arrière le message est :

  immatriculation de concours du planeur,

  la position vent arrière pour la piste en service,

  position du train.

Ex : « Echo Bravo / vent arrière pour la Nord Echo / Train sorti et verrouillé »

ATTERRISSAGE EXTéRIEUR
Informer le starter si atterrissage extérieur (Heure & Lieu d’atterrissage et de redécollage).

Téléphoner si atterrissage dans un champ  +334 92 64 94 32 starter  +336 81 02 45 23.

H. APrèS LES VOLS
RETOUR DES plANEURS AU HANGAR

  Les planeurs doivent être reconduits au hangar avec les véhicules de piste ou en poussant ces derniers…

  Ils doivent être systématiquement équipés de leurs trolleys.

AU HANGAR
REmplIR lE CARNET DE ROUTE:

-  Si aucune anomalie constatée, le remplir, le signer avec la mention « RAS » et le laisser dans le planeur.

- En cas d’anomalie, l’écrire sur le carnet et ramener celui-ci à l’accueil le soir même.

 Rangement, nettoyage et houssage du planeur.

 Batteries en charge dans le local technique.

 Les parachutes restent dans le planeur.



I. SéCUrIté
Un briefing sécurité vous sera présenté lors de votre arrivée ; les instructeurs vous parleront au quotidien des 
risques et des menaces liés à la zone de vol et les spécificités aérologiques de celle-ci. Une charte de bonne 
conduite doit être signée avant le premier vol du stage dont voici le contenu :

Je m’engage à :

  avoir pris connaissance des consignes écrites ou mises en ligne,

  être formé et entraîné,

  assister aux briefings journaliers afin de prendre connaissance de la météo ainsi que des 
rappels de sécurité,

  voler avec la documentation aéronautique et vélivole nécessaire, incluant les dernières 
mises à jour,

  n’entreprendre un vol qu’en bonnes conditions physiques et mentales (je m’impose un 
jour de repos après plusieurs jours de vols consécutifs),

  coller des bandes autocollantes fluo anticollision sur les extrémités du planeur (FLARM 
OBLIGATOIRE),

  respecter les règles de l’air et les espaces classés et réglementés,

  regarder à l’extérieur pour connaître la position et la trajectoire des planeurs autour de 
moi et assurer l’anticollision,

  privilégier la sécurité à la performance en ne créant pas de trajectoires conflictuelles (inté-
gration dans les ascendances, respect des distances d’espacement, priorité en vol de pente, 
circuit d’atterrissage...),

  voler dans les limites de mes compétences et ne pas me laisser entraîner dans l’inconnu ;

  passer des vacations radio régulièrement afin de faire connaître ma position et mes inten-
tions,

  ne pas banaliser les zones qui peuvent devenir difficiles (Briançonnais, Queyras, Haut-
Verdon),

  avoir toujours du temps pour visualiser et construire une prise de terrain.

© CNvv – mars 2014

bONS VOLS à tOUS




